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Me Gerber est citée dans un article publié dans ARCINFO en
relation avec la quarantaine en cas de retour d’un pays à risque et
le droit au salaire

Est-ce qu’un employé a droit à son salaire s’il est mis en quarantaine à son retour de vacances dans un pays à risque ? Me Sandra
Gerber s’était penchée sur la question et est citée dans un article publié dans ARCINFO.
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